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GPV

L'histoire
manipulée
Il faut revenir sur cette dissertation des Groupements

patronaux vaudois (GPV) publiée à la fin du
mois de novembre et répercutée dans leur service
de presse sous le titre «La révolution au sein de

l'Etat de droit». Exemple type de manipulation de

l'information dont les lecteurs de DP ont déjà eu

quelques échos (DP 616, 3.12.1981).

Scandaleuse dérive de Hitler à Mitterrand et falsification

de l'histoire, à l'appui de certaines thèses

bien connues. Les GPV: «Hitler a pris le pouvoir
en gagnant une majorité de sièges au parlement
lors d'élections régulières; il a utilisé les moyens
légaux de l'Etat démocratique pour imposer la
révolution nationale-socialiste.» Navrés d'avoir à

reproduire une nouvelle fois ces insanités. Mise au
point oblige.

BANDES ARMÉES

On ose écrire en effet de plus en plus souvent que
Hitler a pris le pouvoir selon les formes démocratiques

et à la suite d'élections régulières. Les GPV
l'affirment donc à nouveau, tranquillement. C'est
faux. Les premiers crimes de Hitler ont été protégés

en 1923, la justice bafouée, par le gouvernement

réactionnaire bavarois. Puis ses milices parallèles

ont été tolérées, voire encouragées, par
l'entourage du vieux maréchal Hindenburg. Quant
aux élections de 1933, elles étaient illégales, puisque

politiciens et électeurs subissaient la première
des bandes armées, déguisées en polices parallèles,
jusque dans les bureaux de vote. Ensuite l'annulation

des mandats communistes et l'arrestation de

députés sociaux-démocrates fournirent au Parlement

contrôlé par Hitler la possibilité de manipuler
la Constitution. Enfin à la mort de Hindenburg,

Hitler conserva à la chancellerie les pouvoirs
présidentiels au lieu d'organiser des élections conformes
à la Constitution.
Donc Hitler a pris et conservé le pouvoir par une
succession de coups d'Etat, hors de toute légalité et
avec la complicité de brigands terrorisant les

citoyens. Sa légalité n'était ni matérielle, ni
formelle.

LÉGALITÉS

Il est piquant de lire sous la plume des GPV,
notoirement maurassiens et peu admiratifs de la démocratie,

une distinction entre légalité formelle et

légalité matérielle qu'on trouve généralement chez
des penseurs de gauche qui revendiquent la démocratie

économique à côté de la démocratie politique.

Lorsqu'on parle de légalité formelle, c'est pour
expliquer que le processus électoral, voire référendaire,

même fondé sur le suffrage universel, ne suffit

pas lorsque l'opinion publique est contrôlée par
les détenteurs de l'argent.
En l'espèce, les GPV se servent de cette distinction
entre légalité formelle et légalité matérielle pour
entraîner une confusion entre les libertés personnelles

et les droits économiques. Or il n'y a aucune
commune mesure entre une lettre de cachet et un
arrêté de nature fiscale! Suivez le «raisonnement»
tortueux des GPV: «(...) Dans le cadre des
nationalisations, le gouvernement (français) a décidé de

soumettre à autorisation ministérielle les ventes
d'actions d'entreprises nationalisables; ainsi, par
simple décret, un particulier se voit empêché de

disposer librement d'une partie de ses biens. La
décision est sans doute logique et conforme à l'Etat
de droit; elle conduit cependant à la suppression
d'une liberté essentielle.» Et de généraliser allègrement:

«(...) Par leur accumulation, les actes
gouvernementaux de cette sorte finissent par instituer
un régime où quelques personnages, dominant le

pouvoir étatique, peuvent décider de transformer à

leur guise la structure de la société et supprimer
toutes les libertés personnelles. Après les Girondins,

la Révolution française a ouvert la voie aux
Jacobins, puis à la Terreur. L'histoire ne se répète
pas nécessairement, mais fournit les avertissements

opportuns.» On ne se refuse rien: ici, les «secrétaires»

des GPV indiquent la vraie perspective de leur
manipulation de l'histoire.
Tous les gouvernements du monde, même dans la
plus vieille démocratie, prennent des décisions sans

passer par le Parlement: arrêtés d'exécution,
nomination d'un délégué aux affaires universitaires,
interdiction de manifestation sur le domaine
public, arrêté fédéral urgent en matière d'aménagement

du territoire, etc. Le problème est d'une
part celui de la délégation de compétence, d'autre
part celui de l'abus.

PRÉCÉDENTS FRANÇAIS

Les GPV, à l'accoutumée partisans d'un pouvoir
fort, n'ont guère critiqué les ordonnances prises

par des gouvernements français sous les règnes de

MM. de Gaulle, Pompidou ou Giscard d'Estaing.
Mais qu'un gouvernement socialiste décide, en

pleine légalité et pour une période limitée, d'empêcher

les magouilles de fraudeurs du fisc ou de
spéculateurs d'actions nationalisables et nos bons

apôtres de la rue Agassiz hurlent à la croix gammée.

«Domaine public» se méfie des décisions autoritaires

et préfère le contrôle du peuple. En cas

d'urgence, on peut admettre des actions préventives,

mais avec réticence. Cette réserve est forte
lorsqu'il s'agit de limiter la liberté personnelle et la

liberté, d'expression. En revanche, s'il s'agit
d'empêcher des tripatouillages d'actions et de capitaux

pendant la mise en place, selon un processus
démocratique, des instruments de défense nationale,

il n'y a pas lieu de crier au loup.
Et surtout il est scandaleux de truquer l'histoire
pour faire passer le message.


	GPV : l'histoire manipulée

